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Fonctionnement : Oise
Question écrite n° 9562

Texte de la question

M Jean-Francois Mancel expose a M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des
sports, les difficultes auxquelles va se trouver confronte le departement de l'Oise, lors de la prochaine rentree
scolaire, en raison de l'insuffisance du nombre des instituteurs. En effet, si cinquante postes supplementaires
ont ete obtenus l'an dernier, cette augmentation n'est plus suffisante en 1989 pour assurer a la fois
l'enseignement, la formation continue des maitres et le remplacement des enseignants en conge. Actuellement
88 790 eleves ont ete recenses dans les cycles pre-elementaires et elementaires de ce departement, pour
l'annee 1988-1989. Ce chiffre represente une progression de 1,22 p 100 des effectifs, soit la plus importante des
trois departements de l'academie d'Amiens. Il lui demande s'il n'estime pas necessaire que le nombre de postes
d'enseignants soit regulierement adapte aux situations nouvelles et souhaite vivement qu'une augmentation des
effectifs d'instituteurs du departement de l'Oise permette l'accueil des eleves dans des conditions satisfaisantes
pour la prochaine rentree scolaire.

Texte de la réponse

Reponse. - La situation du departement de l'Oise dont les effectifs augmentent regulierement a toujours ete
prise en compte : depuis 1981 ce departement a recu 312 emplois d'instituteurs. Cet effort a ete rendu possible
notamment grace aux transferts operes depuis les autres departements de l'academie. Ces attributions ont
permis non seulement d'assurer l'accueil des effectifs supplementaires dans les ecoles elementaires, mais aussi
d'ameliorer notablement la prescolarisation et, dans ce domaine, l'Oise, qui accueille maintenant entre
l'enseignement public et l'enseignement prive plus de 95 p 100 des enfants de trois ans, a comble son retard. Le
departement de l'Oise va beneficier, pour la rentree de 1989, de l'integralite de la dotation attribuee a l'academie
d'Amiens ainsi que des transferts interdepartementaux auxquels a procede le recteur d'academie, soit de 45
postes au total.
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